
 

34COM280 – Correction de l’exercice 17 

- 1 - 

 

 

EXERCICE 17 

La SARL Sauvage, immatriculée au RCS le 01/09/N, a constaté lors de sa constitution les frais suivants : 

 Honoraires du commissaire aux apports :   1950 € 

 Frais de publication dans les journaux d’annonces légales : 500 € 

 Frais de déplacements des associés :    1500 € 

 Droits d’enregistrement :     100 € 

 

La SARL clôture au 31 août. On ne tiendra pas compte de la TVA. Pour l’exercice du 01/09/N au 31/08/N+1 : 

Travail à faire : 

1. Comptabilisez les écritures correspondant aux frais de constitution en faisant l’hypothèse A que la SARL souhaite 

faire le maximum de bénéfice lors du 1er exercice, mais veut pouvoir distribuer des dividendes en septembre 

N+3. Expliquez la raison pour laquelle cette méthode devrait être bientôt supprimée. 

 

La SARL veut faire le maximum de bénéfices, il faut donc comptabiliser les charges à l’actif en frais de 

constitution. Par ailleurs, l’entreprise veut pouvoir distribuer des dividendes en septembre N+3. Elle doit donc 

choisir d’amortir les frais sur 3 exercices. En effet, les frais de constitution doivent être entièrement amortis 

avant toute distribution de dividendes. 

 

Frais de constitution :  

 Honoraires du commissaire aux apports :  1 950 

 Frais de publication    500 

 Droits d’enregistrement    100 

     TOTAL  2 550 € 

 01/09/N   

2011 Frais de constitution 2 550  

512 Banque  2 550 

 31/08/N+1   

681 Dotations aux amortissements 850  

28011 Amortissements des frais de constitution  850 

 2 550/3   

 

Cette méthode devrait être supprimée prochainement, car les frais de constitution, activés en frais 

d’établissement, ne répondent pas à la définition des actifs selon la réglementation actuelle. 

Rappel : Un actif est un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur économique positive pour l’entité, 

c’est-à-dire un élément générant une ressource que l’entité contrôle du fait d’événements passés et donc elle 

attend des avantages économiques futurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

34COM280 – Correction de l’exercice 17 

- 2 - 

 

 

2. Comptabilisez les écritures correspondant aux frais de constitution en faisant l’hypothèse B que la 

SARL décide d’utiliser la méthode préférentielle. 
 

 01/09/N   

622 Honoraires 1 950  

623 Publicité 500  

635 Autres impôts 100  

512 Banque  2 550 
 

 

3. Comptabilisez les écritures de clôture en faisant l’hypothèse C que la SARL, après avoir enregistré les 

frais de constitution en charges, décide de les comptabiliser à l’actif et de les étaler au maximum. 
 

 31/08/N+1   

2011 Frais de constitution 2 550  

721 Production immobilisée, immobilisations incorporelles  2 550 

 31/08/N+1   

681 Dotations aux amortissements 510  

28011 Amortissements des frais de constitution  510 

 2 550/5   
 

 

 

 


